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                                                                         Programme Europe Créative 
	                              Desk Europe Créative Tunisie                                                                                                       
Recrutement d’un groupe de consultants, cabinet ou organisme de formation spécialisé dans le montage des projets culturels 
Cadre  
Le programme Europe Créative (2021-2027) est le programme communautaire européen de la culture et de l’audiovisuel. Son objectif premier est de renforcer la compétitivité des industries culturelles et créatives européennes dans leur diversité et de renforcer les capacités du secteur et de ses acteurs à développer des logiques de coopération transnationale et à s’insérer dans l’économie de l’ère de la post-révolution digitale.
Le programme Europe Créative vise à soutenir les secteurs audiovisuel, culturel et créatif en Europe. Il prolonge et réunit les programmes antérieurs Culture, MEDIA et MEDIA Mundus (2007-2013). Les objectifs spécifiques du programme sont les suivants :
· Soutenir la capacité des secteurs culturels et créatifs à opérer à l’échelle transnationale et internationale ;
· Promouvoir la circulation transnationale des œuvres culturelles et créatives ainsi que la mobilité transnationale des acteurs culturels et créatifs ;
· Atteindre de nouveaux publics et des publics plus larges et améliorer l’accès aux œuvres culturelles et créatives, dans l’Union et au-delà, en accordant une attention particulière aux enfants, aux jeunes, aux handicapés et aux catégories sous-représentées ;
· Renforcer de manière durable la capacité financière des PME et des micros, petites et moyennes organisations dans les secteurs culturels et créatifs, tout en s’efforçant d’assurer une couverture géographique ainsi qu’une représentation sectorielle équilibrée ;
· Favoriser l’élaboration des politiques, l’innovation, la créativité, le développement des publics ainsi que la création de nouveaux modèles commerciaux et de gestion par le soutien à la coopération politique transnationale.
2-Mise en œuvre du programme Europe Créative en Tunisie
La Tunisie est le premier pays du voisinage Sud à accéder au programme Europe Créative en juillet 2017 dans un contexte euro-méditerranéen complexe avec des dynamiques migratoires et frontalières sensibles. L’ouverture de l’Europe à un voisin du Sud, ouvre la porte à de nouveaux discours, à de nouveaux rapports de coopération et à la redéfinition, par la pratique, d’un nouvel espace commun.
 
Desk Europe Créative Tunisie
Le Desk Europe Créative Tunisie joue le rôle d’interface entre les opérateurs culturels et créatifs tunisiens et l’Europe. Il accompagne et informe les opérateurs sur le programme Europe Créative, ses opportunités et ses enjeux.
Plus spécifiquement, cet accompagnement des opérateurs audiovisuels et culturels consiste à :
Organiser des sessions d’information et des ateliers sur le programme Europe Créative et ses différents appels à projets ;
Promouvoir le programme Europe Créative en Tunisie, mais aussi les programmes communautaires européens ouverts à la culture et à l’audiovisuel ;
Fournir une aide technique pour la préparation des dossiers de candidature ;
Faciliter la recherche de partenaires ;
Assurer le lien entre le secteur et le réseau européen des Desks Europe Créative ;
Diffuser les résultats du programme Europe Créative
Le Desk Europe Créative Tunisie sous tutelle du ministère des affaires culturelles est hébergé par le Théâtre de l’opéra. Le Desk est animé par une équipe composée d’une Cheffe du desk, d’une responsable de sous-programme Culture ainsi qu’un responsable de l’administration, de la logistique et des  finances.
Description de la mission  :
Dans le cadre de ses activités, le desk du Programme Europe Créative, prévoit d’organiser une série de 3 formations simultanées avec une journée de décalage entre le démarrage de chacune. Chaque formation sera adressée à un groupe de cible différent : 
· Une formation pour les acteurs culturels appartenant aux institutions publiques ; 
· Une formation pour les acteurs culturels appartenant à la société civile (associations, ONG),
· Une formation pour les acteurs culturels appartenant au secteur culturel privé. 
Le décalage d’une journée entre le démarrage des formations permettra au même formateur d’assurer l’animation d’un même module pour les trois groupes de participants.
Objectif de la mission
L’objectif de cette mission est de recruter un prestataire (un groupe de consultants, cabinet ou organisme de formation) spécialisé dans le montage et la gestion de projets culturels de coopération, afin de :
· Renforcer les capacités des acteurs culturels tunisiens en matière de conception, structuration et soumission de projets européens ;
· Favoriser l’émergence de partenariats internationaux ;
· Présenter, expliquer et vulgariser le programme Europe Créative ;
· Accompagner les participants dans la compréhension de l’appel «European Cooperation Projects » ;
Les formations seront organisées sous forme d’ateliers interactifs au profit de trois groupes cibles : institutions publiques, société civile et secteur culturel privé.
Format général 
Les formations seront structurées autour de quatre modules thématiques, chacun correspondant à une journée complète de formation. Ces modules couvriront les différentes étapes nécessaires à la conception, au développement et à la mise en œuvre d’un projet dans le cadre du programme Europe Créative.
Chaque module sera assuré par un formateur spécialisé dans la thématique concernée. Les formateurs interviendront sur leurs modules respectifs et travailleront en coordination avec l’équipe du Desk Europe Créative Tunisie afin d’assurer la cohérence pédagogique de l’ensemble du programme.
Les formations seront données à trois groupes distincts de participants, correspondant à différents profils d’acteurs culturels (institutions publiques, société civile et secteur culturel privé). Chaque groupe suivra les mêmes modules, mais à des dates différentes.
Chaque module sera donc répété trois fois, une fois pour chaque groupe de participants. 
Chaque formateur assurera l’animation d’un même module pendant trois jours consécutifs, en intervenant successivement auprès des trois groupes de participants. L’organisation se déroulera comme suit :
· Le formateur 1 assurera l’animation du Module 1 pour le groupe 1 le 21 avril, pour le groupe 2 le 22 avril, et pour le groupe 3 le 23 avril 2026 ;
· Le formateur 2 assurera l’animation du Module 2 pour le groupe 1 le 22 avril, pour le groupe 2 le 23 avril, et pour le groupe 3 le 24 avril 2026 ;
· Le formateur 3 assurera l’animation du Module 3 pour le groupe 1 le 23 avril, pour le groupe 2 le 24 avril, et pour le groupe 3 le 25 avril 2026 ;
· Le formateur 4 assurera l’animation du Module 4 pour le groupe 1 le 24 avril, pour le groupe 2 le 25 avril, et pour le groupe 3 le 26 avril 2026.



L’organisation pédagogique se présente comme suit :
· Module 1 – Introduction au programme Europe Créative : Présentation générale du programme, introduction à l’appel « European Cooperation Projects », et contextualisation dans l’écosystème culturel tunisien et européen.
· Module 2 – Montage de projet : 
Méthodologie de conception de projet : identification des problématiques, élaboration de l’arbre à problèmes, construction du cadre logique et formulation des objectifs.
· Module 3 – Budget et évaluation : 
Principes de construction d’un budget de projet, spécificités financières du programme Europe Créative, introduction aux critères d’évaluation et aux attentes des jurys.
· Module 4 – Communication, gestion de projet et fundraising : 
Stratégies de communication et de dissémination, principes de gestion de projet et introduction aux stratégies de recherche de financements complémentaires.

Les participants seront répartis en 3 GROUPES 
Trois groupes distincts seront formés afin d’adapter les contenus, le langage et les exemples :
· Groupe 1 : Institutions publiques
· Groupe 2 : Société civile (associations, ONG)
· Groupe 3 : Secteur culturel privé
Maximum par groupe: 30 personnes 
Planning des formations Europe Créative
	Modules 
	
Formateurs
	Groupe 1 (21–24 avril)
	Groupe 2 (22–25 avril)
	Groupe 3 (23–26 avril)
	Contenu

	Module 1
	

Formateur 1
	21 avril
	22 avril
	23 avril
	Présentation du programme Europe Créative
Introduction appel coopération
Contexte culturel tunisien et européen 
Mots-clés (Liste 1)

	Module 2
	

Formateur 2
	22 avril
	23 avril
	24 avril
	Montage de projet 
Arbre à problèmes
Cadre logique
Objectifs 
Mots-clés (Liste 2) 

	Module 3
	

Formateur 3
	23 avril
	24 avril
	25 avril
	Budget (général + spécificités Europe Créative) 
Astuces 
Évaluation 
Mots-clés (Liste 3)

	Module 4
	
Formateur 4
	24 avril
	25 avril
	26 avril
	Communication & dissémination 
Gestion de projet 
Recherche de fonds fundraising 
Mots-clés (Liste 4)



Lieu, horaires et format: 

· Lieu : Grand Tunis 
· Format : Les formations se dérouleront en présentiel, avec la possibilité que la première session soit organisée en format hybride. 
· Horaire : 09h00 – 17h00 (pauses incluses)

Résultats attendus : 

Les résultats attendus sont les suivants :
1. Les participants disposent des supports de formation (présentations, outils pratiques, modèles) ;
2. Les participants sont capables de structurer une idée de projet et de préparer une candidature ;
3. Les participants maîtrisent les bases du budget et de la gestion de projet ;
4. Les participants disposent d’outils pratiques pour répondre à un appel à projets du programme Europe Créative ;
5. Les participants ont acquis une compréhension claire du programme Europe Créative et de ses mécanismes et ses opportunités. 
  
Approche méthodologique
A. Activités prévues
La mission comprend les activités suivantes :
· Conception des supports pédagogiques ;
· Préparation du programme détaillé des formations ;
· Animation des sessions de formation (4 formateurs) 
· Facilitation des échanges et accompagnement des participants ;
· Adaptation du contenu selon les groupes cibles ;
· Rédaction d’un rapport final.

B. Moyens pédagogiques
Les ateliers devront privilégier :
· Une approche participative et interactive ;
· Des études de cas et exemples concrets ;
· Des exercices pratiques (montage de projet, budget, etc.) ;
· Des échanges d’expériences entre participants ;
· Une adaptation du contenu aux différents profils.
Livrables attendus
Le prestataire devra fournir :
· Supports de formation (présentations, fiches pratiques, modèles) ;
· Exercices pratiques et études de cas ;
· Programme détaillé des formations ;
· Rapport final incluant :
· Synthèse des formations
· Évaluation des participants
· Recommandations
Profils Souhaités
A. Expériences
· Minimum 5 ans d’expérience dans le montage ou la gestion de projets culturels, 
· Une connaissance approfondie du programme Europe Créative ;
· Expérience confirmée en formation ou en renforcement de capacités ;
· Expérience avec des acteurs culturels (institutions, ONG, opérateurs privés).

B. Qualification et compétences requises
· Diplôme universitaire en gestion de projet, études culturelles, coopération internationale ou domaine connexe ;
· Maîtrise du montage de projets (cadre logique, budget, partenariats) ;
· Capacité à concevoir des supports pédagogiques adaptés ;
· Connaissance du programme Europe Créative ;
· Compétences en animation de formations interactives ;
· Bonne compréhension du secteur culturel et créatif ;
· Capacité d’adaptation à différents publics.

Comment postuler
Les agences, les bureaux, les consultants - formateurs qu’ils soient groupés ou individuels intéressés sont invités à soumettre un dossier comprenant:
· Les CVs des formateurs
· Une note méthodologique 
· Une offre financière détaillée
Les dossiers de candidature doivent être envoyés avec Objet du mail « Candidature Formations Programme Europe Créative », au plus tard le 14 Avril 2026 à 12h00 à l’adresse électronique suivante : ced@creativeeurope.tn avec copie à afltndesk@creativeeurope.tn 
Seules les offres complètes et reçues dans les délais impartis seront prises en considération
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